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REGLEMENT & FICHE DÕINSCRIPTION
 du Mardi 15 FŽvrier au Vendredi 18 FŽvrier 2011

 Vente aux Ench•res le Samedi 19 FŽvrier ˆ 14h
________________________________________________________

Nous demandons ̂ tous les artistes qui souhaitent participer au Concours / Exposition
National de Peinture & de Sculpture qui aura lieu ˆ Toulouse les 15, 16, 17 et 18 FŽvrier
2011, de bien prendre connaissance du r•glement ci-apr•s afin que lÕŽvŽnement se
dŽroule dans les meilleures conditions pour tous.

Article 1 : ARTOULOUSE ©, LE CONCOURS__________________________________________

LÕobjectif du Concours / Exposition ARTOULOUSE© 2011 est la rencontre dÕartistes amateurs et/ ou
professionnels avec un public le plus large possible. Cette manifestation souhaite •tre un animateur du
monde de lÕart et de ses acteurs et favoriser les rencontres et les Žchanges.
ARTOULOUSE© 2011 est un rendez-vous ouvert ̂  tout les styles o• lÕŽmotion, lÕoriginalitŽ, le
savoir-faire, une vision du monde, etcÉseront au rendez-vous et les talents mis ˆ lÕhonneur.

Article 2 : OBLIGATION DE FAIT _______________________________________________

LÕinscription, en participant au concours ARTOULOUSE© 2011, vaut acceptation de son
r•glement dans sa totalitŽ et sans aucune restriction.

Article 3 : CONDITIONS DE PARTICIPATION________________________________________

Ce concours est rŽservŽ ˆ tous artistes amateurs et/ ou professionnels ‰gŽs de plus de 18 ans.
Il ne pourra •tre envoyŽ quÕune oeuvre par candidature.

Article 4 : LES ÎUVRES : Peinture ou Sculpture                    NOUVEAU !!! _________________

Peinture : Les oeuvres pourront •tre rŽalisŽes sur les tous supports classiques (toile sur ch‰ssis,
carton, bristol, papier, etcÉ) et de toutes techniques : huile, acrylique, mixte, crayon, encre, etcÉ
Mais elles devront toutes •tre munies dÕun syst•me dÕaccrochage (type cordelette entre 2 crochets
pitons) au dos du tableau ou Žquivalent.
Les tableaux ne devront pas excŽder un format de 0,80 m•tre x 0,80 m•tre, ni peser plus de 4 kg.
Les travaux sur papier (aquarelle, pastel, encre, etcÉ) devront •tre obligatoirement encadrŽs.

Sculpture : Les oeuvres pourront •tre rŽalisŽes en bois, pl‰tre, pierre, mŽtal, bronze, etcÉ
mais ne devront pas excŽder une hauteur de 0,80 m•tre pour 0,40 m•tre de large (nous contacter
si dŽpassement exceptionnel), ni peser plus de 20 kg.

Toutes les Ïuvres devront porter systŽmatiquement :
1/ Le numŽro dÕinscription au concours (dŽlivrŽ en retour apr•s votre engagement et r•glement)
2/ Le nom et le prŽnom de lÕauteur avec un numŽro de tŽlŽphone
3/ Et sÕil y a lieu, le titre de lÕÏuvre.

Article 5 : PROCEDURE INSCRIPTION / FRAIS DE PARTICIPATION___________________
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ProcŽdure : Envoyez la prŽsente inscription (cf/ ci-dessous) avec un tirage papier de qualitŽ de
votre Ïuvre  ou une image jpg par mail ˆ contact@artoulouse.com ainsi que votre r•glement.

Un jury de prŽsŽlection se rŽunira et lÕorganisation vous confirmera votre participation au
concours avant le 5 dŽcembre. (dans le cas contraire, le montant de votre participation vous sera
retournŽ dŽduit de 5 euros pour traitement de votre candidature).

SÕINSCRIRE :

L'inscription se fait en tŽlŽchargeant le prŽsent Ç R•glement et la fiche dÕinscription È
ˆ complŽter et ˆ retourner par courrier avant le 15 Novembre 2010 :

1/  ƒditez-le, prenez en connaissance, complŽtez et signez le formulaire dÕinscription ˆ dŽcouper
ci-dessous au bas du prŽsent rŽglement et ˆ renvoyer avec :

2/  Votre r•glement par ch•que de 45 ! comprenant forfaitairement :
- lÕinscription au concours / exposition       - la parution dans le catalogue Artoulouse 2011
- un exemplaire catalogue Artoulouse         - la participation ˆ la vente aux ench•res du samedi*

     * participation libre ˆ la vente

3/  La photo de lÕÏuvre que vous souhaitez voir exposer ˆ joindre tirage papier ou par email au
format JEPG ˆ contact@artoulouse.com
         Attention : la photo de lÕoeuvre jointe devra •tre identique ˆ celle qui sera exposŽe !

4/  Envoyer le tout par la poste ˆ :

WELCOM  Ç Concours ARTOULOUSE© 2011 È  243, Route dÕAlbi Ð 31200 Toulouse
Avant le 30 novembre 2010 (cachet poste faisant foi).

Attention :
1/ Seules les candidatures conformes pourront •tre retenues et ce, sans appel.
2/ Les candidatures seront traitŽes par ordre dÕarrivŽe et closes sans recours.

IMPORTANT : A partir de lÕouverture des inscriptions, seuls les 180 premiers artistes (et
Ïuvres) seront retenus pour cette Ždition 2011 (dont 40 sculpteurs maximum).

Article 6 : DEPOT &  RESTITUTION DES ÎUVRES     NOUVEAU !!! ____________________

DEPOT : Une fois que lÕorganisation vous aura confirmŽ votre sŽlection au concours / exposition
ARTOULOUSE©, et afin dÕaccueillir et rŽceptionner dans les meilleures conditions les Ïuvres
dÕartistes, le dŽp™t de celles-ci se fera impŽrativement aux dates et selon le principe suivant :

- Les artistes dont les noms commencent par les lettres A, B, C, D, E devront dŽposer
impŽrativement leurs Ïuvres les 25 & 26 janvier 2011.

- Les artistes dont les noms commencent par les lettres F, G, H, I, J devront dŽposer
impŽrativement leurs Ïuvres les 27 & 28 janvier 2011.

- Les artistes dont les noms commencent par les lettres K, L, M, N, O devront dŽposer
impŽrativement leurs Ïuvres les 1 & 2 fŽvrier 2011.

- Les artistes dont les noms commencent par les lettres P, Q, R, S, T devront dŽposer
impŽrativement leurs Ïuvres les 3 & 4 fŽvrier 2011.

- Les artistes dont les noms commencent par les lettres U, V, W, X, Y, Z devront dŽposer
impŽrativement leurs Ïuvres les 8 & 9 fŽvrier 2011.

Oô : Ç ARTOULOUSE© È  c/¡ Etude de Ma”tre LABARBE Commissaire-Priseur
 H™tel des Ventes St Aubin  3, boulevard Michelet 31000 TOULOUSE
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RESTITUTION :  Les oeuvres devront •tre rŽcupŽrŽes impŽrativement par leur propriŽtaire :

1/  Pour les artistes ne souhaitant pas participer ˆ la Vente aux ench•res du vendredi 19 fŽvrier
2011 apr•s midi :     vendredi 18 fŽvrier de 14 h ˆ 18 h.
Attention : aucune Ïuvre ne sera expŽdiŽe de quelconque mani•re. LÕenvoi et le retrait des Ïuvres
restant exclusivement de la responsabilitŽ et ˆ la charge des artistes participants au concours.

2/  Pour les artistes participant ˆ la Vente aux ench•res du vendredi 19 fŽvrier 2011 :
       les mardi 22, mercredi 23 et jeudi 24 fŽvrier de 10 h ˆ midi et de 14 h ˆ 17 h.

Attention : aucune Ïuvre ne sera retournŽe de quelconque autre mani•re. LÕenvoi et le retrait des
Ïuvres restant exclusivement de la responsabilitŽ et ˆ la charge des artistes participants au concours.

Article 7 : INSTALLATION DES ÎUVRES____________________________________________

Celle-ci est le fait exclusif de lÕorganisation et aura lieu ˆ partir du lundi 14 fŽvrier 2011.

Article 8 : LE JURY________________________________________________________________

Principalement composŽ de collectionneurs et diffŽrents acteurs du monde Žconomique et de lÕart, le
jury se rŽunira au plus tard le lendemain de la premi•re journŽe dÕexposition des Ïuvres.
Les dŽcisions des jurys sont sans appel et nÕauront pas ˆ •tre justifiŽes.
La proclamation des prix s'effectuera lors du vernissage le mercredi 16 fŽvrier 2011 ˆ 18 h 00.

Article 9 : LES PRIX Ç ARTOULOUSE© È_____________________________________________

Le concours / Exposition ARTOULOUSE© 2011 est dotŽ dÕune valeur marchande de pr•s de 2 000 !,
les 5 prix principaux sont :

!  Grand Prix de Sculpture
Prix remis ˆ un artiste, dotŽ dÕun prix dÕune valeur de 400 !

!  Grand Prix de Peinture Figurative
Prix remis ˆ un artiste, dotŽ dÕun prix dÕune valeur de 400 !

! Grand Prix de Peinture Abstraite
Prix remis ˆ un artiste, dotŽ dÕun prix dÕune valeur de 400 !

!  Prix du Grand Public  (abstraite ou figurative)
Prix remis ˆ un artiste, dotŽ dÕun prix dÕune valeur de 400 !
Ë noter que ce prix est remis selon les rŽsultats du vote du public exclusivement.
(Il peut •tre possible quÕun m•me artiste puisse se voir remettre 2 prix dont celui).

!  Prix Coup de CÏur du Jury  (abstraite ou figurative)
Ce prix sera remis ˆ un artiste et sera dotŽ dÕun prix dÕune valeur de 400 ! (valeurs ou esp•ces)
NB : Ce prix pourra •tre remis ˆ plusieurs artistes selon la volontŽ du Jury dans la mesure du possible.

Article 10 : EXPO-VENTE AU PUBLIC PENDANT LA DUREE DU CONCOURS___________

Pendant les 4 jours de lÕexposition et participation au concours, la vente des Ïuvres est autorisŽe,
toutefois, elles se dŽroulent sous la responsabilitŽ exclusive des artistes qui devront •tre prŽsents (ou
ayant signŽs une dŽcharge ̂ lÕorganisation) et lÕorganisateur retiendra 10% sur la vente des Ïuvres
vendues. En cas de vente, lÕÏuvre devra rester exposŽe la durŽe du concours (sauf exception).
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Article 11 : VENTE AUX ENCHERES_________________________________________________

Sous lÕOffice de Ma”tre LABARBE , Commissaire-Priseur ˆ Toulouse, celle-ci aura lieu le
samedi 19 fŽvrier ˆ partir de 14 h (visite le samedi matin de 10 h ̂  midi) sur le lieu m•me et
concernera uniquement les Ïuvres des artistes qui en auront stipulŽ lÕacceptation expresse
(sur la fiche dÕinscription ci-apr•s).
Un prix de rŽserve sous lequel lÕÏuvre ne pourra •tre vendue, sera validŽ par le commissaire-
priseur. La vente des oeuvres sÕimputera des frais forfaitaire de 10% nets.
Le paiement des Ïuvres vendues, interviendra dans le dŽlai de 2 mois maximum apr•s la vente.

Article 12 : RESPONSABILITE______________________________________________________

LÕinscription pour participer ̂  cette manifestation, engage la responsabilitŽ individuelle de
chaque artiste. Aucun recours ne pourra avoir lieu contre les organisateurs, m•me en cas
dÕaccident, de vol ou de dŽgradation des Ïuvres. Les participants acceptent de laisser ̂
lÕorganisation ainsi quÕaux partenaires de la manifestation, un libre droit dÕexploitation de
lÕimage de leurs Ïuvres et de la leur concernant les diverses publications et documents
permettant la communication et la promotion dÕARTOULOUSE©. Les Ïuvres non
rŽcupŽrŽes et restŽes en souffrance ne sauront faire lÕobjet de quelconque rŽclamation en cas
de perte ou de dŽgradation. Toute adaptation, modification ou ̂  lÕextr•me, lÕannulation de la
manifestation, ne saurait engager une quelconque responsabilitŽ de lÕorganisation, en
consŽquence de quoi, aucun recours ne pourrait •tre retenu et engagŽ contre elle.

                 Le ComitŽ dÕorganisation ARTOULOUSE©

À compléter, découper et renvoyer (en conservant un double) avant le 30 Novembre prochain :

! ------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FICHE DÕINSCRIPTION                                                N¡ÉÉÉÉ.ÉÉÉ

Nom ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ   PrŽnomÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.É

Adresse :ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ

Ville :ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  CPÉÉÉÉÉÉÉ.É     PaysÉÉÉÉ..ÉÉ

TŽl. ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ emailÉÉÉÉÉÉÉÉÉ @ÉÉÉÉ.É.ÉÉ

Afin de candidater au concours ARTOULOUSE© 2010, veuillez trouver ci-joint :

Cochez:    "     la photo Ç papier È de (s) lÕÏuvre (s) que je souhaite exposer

  "     ou  jÕenvoie par fichier JEPG (ˆ contact@artoulouse.com)

  "     mon r•glement par ch•que de 45 !       "     je souhaite un justificatif (sans tva)

  "    Je veux participer ˆ la Vente aux Ench•res en acceptant les conditions (cf/ Art. 11)

    Je souhaite recevoir confirmation de ma candidature par email   "    ou    par courrier   "

Bon pour participation,  leÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ         Signature :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IMPORTANT :  Fiche dÕinscription džment complŽtŽe, accompagnŽ du r•glement par
ch•que ˆ lÕordre de WELCOM ˆ retourner par courrier avant le 15 Novembre 2010 ̂ :
             Welcom Ç ARTOULOUSE© 2011 È243, Route dÕAlbi - 31200 Toulouse
                                   Contact par email ˆ :  contact@artoulouse.com


